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• Travailler à l’amélioration de la qualité de vie des gens et de 
l’environnement, sans causer de dommages.

• Rendre des comptes au grand public, en particulier nos 
collectivités locales. 

• Prendre des mesures préventives pour protéger la santé et 
l’environnement.

• S’engager, avec nos partenaires commerciaux, à assurer la saine 
gestion et la sécurité de nos produits, de nos services et des 
matières premières pendant tout leur cycle de vie.
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• Le Code des opérations précise comment les compagnies membres de la Gestion 
responsable devraient gérer leurs installations et leur matériel afin d’assurer qu’ils 
sont utilisés de façon sécuritaire et responsable. 

• Le Code de gestion, les compagnies doivent régulièrement évaluer la valeur, l’impact et la 
sécurité des produits qu’elles fabriquent, et des services et technologies qu’elles utilisent. 

• Le Code de responsabilisation exige que les compagnies fassent part des risques et des 
avantages de leurs opérations aux gens qui vivent près de leurs usines ou dans les 
collectivités situées le long des corridors de transport.

40 ans d’expérience en matière 
de sécurité et de durabilité 
dans l’industrie de la chimie


